
L e  c h a n g e m e n t ,  c ' e s t  m a i n t e n a n t  !  L e  c h a n g e m e n t ,  c ' e s t  m a i n t e n a n t  !  
CONTINUONS LA MOBILISATION !CONTINUONS LA MOBILISATION !
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Suite à la mobilisation massive et inédite du personnel le 3 juin 2022 dans près 
de 50 établissements, les salarié·e·s grévistes du Groupe Orpéa ont décidé d’une 
nouvelle journée de mobilisation le 23 juin 2022.

Alors que les conditions salariales sont déjà des plus déplorables et qu’il n’y a pas eu de 
réévaluation des grilles salariales depuis plus de 10 ans, le Groupe Orpéa, englué dans les 
poursuites judiciaires suite aux révélations du livre « les Fossoyeurs », pérennise les mêmes 
méthodes et les mêmes mesures antisociales.

Nous, salarié·e·s du Groupe Orpéa, estimons être traité·e·s comme « des moins que rien » et 
refusons d’être les payeurs des poursuites judiciaires dont nous ne sommes pas à l’origine.

La CGT appelle les salarié·e·s à se mobiliser pour :
s  Une prime de 750 € net versée au 1er août 2022 en remplacement de la prime  

d’intéressement 2021 et en complément de la prime PEPA
s  Un 13e mois
s  Une prime d’intéressement qui permet d’avoir le droit à un montant minimum  

de 750 € tous les ans, même si le résultat net du groupe Orpéa est négatif
s  L’augmentation de 10 % des salaires inférieurs à 2,5 fois le SMIC
s �Des�moyens�et�des�effectifs�pour�une�meilleure�prise�en�charge
s  Des�chèques�vacances�pour�tous

Nos résident·e·s méritent de vieillir dans des conditions dignes et nous ne voulons plus qu’ils 
subissent les conséquences de cette politique d’économie budgétaire.
Le ras-le-bol est à son comble.
Face au refus du groupe de nous verser l’unique prime annuelle d’intéressement, la 
CGT appelle tous les établissements d’Orpéa à se mobiliser massivement pour crier leur 
profonde�colère.
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